COMMUNE DE CHABONS

REGLEMENT INTERIEUR

CANTINE SCOLAIRE

Septembre 2011
Ce règlement, ainsi que les tarifs, sont adopté par délibération du Conseil Municipal en date du 17 Juin 2011. 

1 – FONCTIONNEMENT

La cantine scolaire fonctionne les :

LUNDI, MARDI, JEUDI et VENDREDI de 11 H 30 à 13 H 20 pendant le temps scolaire.

Les enfants sont pris en charge par le personnel de service de la cantine, dès la fin des cours de la matinée à 11 H 30, jusqu’à 13 H 20, heure à laquelle les enfants sont à nouveau sous la responsabilité des enseignants.

Lieux de Restauration

Ecole Publique : Réfectoire de l’école ou au réfectoire du LEAP

Ecole le Tulipier : Réfectoire du LEAP (prévoir un vêtement de pluie pour le trajet)

Dossier d’inscription

Pour qu’un enfant soit admis dans la cantine scolaire, il est obligatoire de constituer un dossier d’inscription auprès du Secrétariat de Mairie.

Pièces à fournir

. Attestation d’assurance « dommages et responsabilité civile »

. Fiches d’inscription et de renseignements dûment complétées (à retirer au Secrétariat de      

  Mairie ou disponible sur le site de la Commune)

. Justificatif du quotient familial (si le quotient familial n’est pas transmis, il sera appliqué le tarif le plus élevé)
. Fiche « règles de vie de la cantine » signée

. Certificat médical en cas d’allergie indiquant la nécessité, ou pas, d’un PAI
AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE SI LE DOSSIER EST INCOMPLET

Inscription « régulières » des enfants aux repas.

Les enfants mangeant tous les jours ou des jours identiques chaque semaine : 

Inscription au mois, entre le 20 et le 25 du mois précédent au secrétariat de Mairie

L’inscription ne sera définitive qu’après paiement (espèces ou chèque à l’ordre du Trésor Public).

La possibilité est offerte pour les enfants présentant des allergies alimentaires d’apporter leur repas – les conditions d’inscription sont les mêmes que pour les autres enfants.

Inscriptions exceptionnelles

. Elles peuvent se faire en respectant un délai :

LE VENDREDI AVANT 12 HEURES POUR LA SEMAINE SUIVANTE

LES VEILLES DE CONGES le dernier jour de cantine avant 12 heures pour un repas au retour de congés

En cas d’impossibilité de se présenter aux heures d’ouverture de la mairie mettre l’inscription accompagnée du montant correspondant dans la boite aux lettres de la Mairie.

Horaires ouverture Mairie :

LUNDI               10 H – 12 H et 16 H – 18 H

MARDI              10 H – 12 H et 16 H – 18 H

JEUDI                  9 H – 12 H et 16 H – 18 H

VENDREDI       10 H – 12 H  et 16 H – 18 H

SAMEDI              9 H – 12 H

Absences  

Elles peuvent se faire à tout moment en respectant un calendrier : 

(désinscription téléphonique acceptée, mais à confirmer par écrit dans les 48 heures) même si cette absence est due à une grève ou une absence d’enseignant : les repas payés seront reportés.

LUNDI avant 12 heures pour un repas le MARDI suivant

MARDI avant 12 heures pour un repas le JEUDI suivant

JEUDI avant 12 heures pour un repas le VENDREDI suivant

VENDREDI avant 12 heures  pour un repas le LUNDI suivant

Aucun repas annulé en dehors de ces délais ne sera remboursé.

Pour les sorties scolaires les écoles préviendront la Mairie

2 – TARIFS 

	Quotient familial
	Tarif au 1er septembre 2011



	< 500
	3,20

	500 à 749
	3,80

	750 à 999
	4,20

	1000 à 1249
	4,60

	1250 à 1499
	5

	≥  1500
	5,40

	Enfant allergique

(panier repas fourni par la famille)

Adulte
	2.20

5.40


Ces tarifs pourront être révisés en cours d’année par le Conseil Municipal.

3 – SECURITE

Si un enfant est victime d’un accident ou d’un malaise, la famille est aussitôt prévenue (fournir plusieurs numéros de téléphone). Nous informer de tout changement de n° de téléphone en cours d’année
En cas d’urgence le personnel de surveillance appellera un médecin ou le SAMU

Un enfant ne pourra quitter le local de la cantine que si on vient le chercher et sur autorisation écrite des parents.

4 – DISCIPLINE

· les enfants doivent déjeuner dans le calme et la détente

· La cantine scolaire est un lieu privilégié pour l’apprentissage de la vie en groupe, de l’hygiène alimentaire, du respect de la nourriture, du respect des adultes et de ses camarades

· Les enfants doivent respecter les « règles de vie de la cantine »

· C’est ainsi que chaque enfant doit avoir une attitude respectueuse vis-à-vis des personnes chargées du restaurant scolaire, ainsi qu’envers ses camarades,

· De même le personnel de service s’interdira tout comportement, gestes ou paroles pouvant être pris pour un signe d’indifférence ou de mépris vis-à-vis des enfants ;

· En cas de non respect des sanctions immédiates seront prises par le personnel de la cantine. Un avertissement peut être adressé à l’enfant et la famille sera prévenue. Au 3ème avertissement l’enfant et sa famille seront convoqués en Mairie. En cas de récidive ou de faute grave des sanctions plus importantes allant jusqu’à l’exclusion définitive seront prises par le Maire ou son représentant.

5 – MEDICAMENTS :

Les prestations médicales seront dispensées par le personnel de surveillance sur demande écrite des parents et présentation de l’ordonnance du médecin

6 – COMITE DE SUIVI

Il est composé de 3 représentants de la Commune, du Directeur du LEAP ou son représentant, du Directeur de chaque école, de 2 représentants du personnel, des prestataires et de 3 parents d’élève de chaque école.

Il se rencontre une fois par trimestre au minimum pour examiner les conditions de fonctionnement de la cantine scolaire

Le présent règlement est établi pour permettre de réunir les meilleures conditions de fonctionnement de la cantine scolaire, afin d’assurer le bien-être aux enfants qui la fréquentent.

 CHABONS, le 23 Juin 2011







Le Maire








Didier RAMBAUD

